
- Respecter la trame de l’ossature 
bois, l’essence des bois et les 
modes d'assemblage 
traditionnels. La réparation ou le 
remplacement constitue une 
opération simple pour un 
charpentier.
-- Réparer les parties en torchis 
par du torchis traditionnel ou du 
torchis à base de chanvre ou 
paille de lin, compatible avec 
l’existant.
-- Eviter  le remplissage avec les 
blocs de matériaux, parpaings et 
briques, qui alourdissent la 
structure et entrainent des 
désordres.
-- Privilégier la chaux aérienne 
pour la réfection des enduits. Elle 
accompagne les mouvements 
structurels du pan de bois sans se 
fissurer.
-- Prévoir la réfection des bardages 
bois par des planches en aulne 
ou en peuplier non traité. Avec 
le temps, elles prendront une 
teinte   argentée 
  caractéristique.

La construction en pan de bois et torchis est un système 
constructif avant d’être esthétique.
Il se compose :
- d’un soubassement en maçonnerie qui peut constituer 
toute la hauteur du rez-de-chaussée (pierre, brique, silex). Il 
permet d’isoler le bois du sol et d'asseoir la construction.
-- d’une ossature de pièces de bois assemblées, par tenons- 
mortaises, à mi-bois ou trait de Jupiter.
- de palançons fixés entre les potilles, parfois complétés d'un 
clayonnage pour la fixation du torchis.
- de torchis qui remplit les espaces entre les potilles. La pose 
est manuelle pour une accroche optimale sur le lattage. Dans 
certain cas des briques de terre crue font office de remplissage.
-- d’un enduit à la chaux aérienne (+poils de vache ou crin 
dans les mortiers anciens) pour la protection du mélange 
terreux.
- d’un bardage de protection en aulne ou en peuplier non traité 
pour les façades exposées au vent et à la pluie.

L’enduit à la chaux aérienne :
= chaux aérienne + ana de lin
= élasticité, respiration des murs, imperméabilité
aux eaux de ruissellement
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Pour vous aider et vous conseiller dans vos projets,
le service territorial d’architecture et du patrimoine
est à votre disposition. Le standard est ouvert du lundi au 
vendredi de 14h00 à 17h00 (accueil du public sur 
rendez-vous).
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